
Paris ou province

Par A123b, le 10/04/2017 à 18:10

Bonjour, 
je poste ici pour la première fois sur ce forum, bien que cela fait deja un bout de temps que je 
navigue sur ce site.
L'année prochaine, pour la rentrée 2017, je vais entrer en fac de droit. Cependant, deux 
solutions s'offrent à moi:
- Etudier à Paris 1 ou 2, mais avoir environ 1h30 de trajet le matin, et de même le soir.
- Etudier dans une université de province, où la vie étudiante est moins chère, et où il serait 
donc envisageable d'avoir un logement sur place.
Mes questions sont les suivantes : Est ce vraiment necessaire d'aller sur Paris ? Les 
personnes avec qui j'en ai parlé m'ont dit que c'était beaucoup mieux pour avoir des contacts 
et trouver des stages 
1h30 de trajet ? c'est beaucoup par rapport à la charge de travail ?
Les témoignages province / Paris sont les bienvenues
Je souhaite de plus être avocate
Merci d'avance et bonne fin de journée

Par Visiteur, le 10/04/2017 à 19:00

Bonjour, 

Aller où vous vous sentez le mieux. 

Sachez qu'à part si vous souhaitez exercer dans des cabinets d'avocats parisiens 
"prestigieux", avoir fait son cursus en province est loin d'être moins bien, au contraire. 
Personnellement à Reims, nous avons la chance d'avoir pas mal d'enseignants parisiens en 
raison de la proximité, ce qui est un bon atout à mon sens. 

Et puis, la licence est globalement la même dans toutes les facs, après c'est pour les masters 
que ce sera un peu plus compliqué à choisir mais vous n'en êtes pas encore là. C'est pour ça 
que l'on conseille le plus souvent de faire sa licence dans sa fac de proximité pour voir si tout 
va bien, et de partir après. 

Évitez juste de changer pendant la licence: l'organisation des enseignements étant différente 
d'une fac à l'autre, c'est pas très adapté.



Par Jb1, le 10/04/2017 à 19:20

Bonsoir, 

Pour vous donner un avis personnel tout d'abord, je suis étudiant en province et je fais 1h30 
de trajet matin et soir pour me rendre à la fac, à Nice, et j'arrive à mettre à profit le trajet avec 
des révisions et de la lecture ou au pire des cas l'écoute de podcasts audio... après si c'était 
de la voiture ça me porterait plus préjudice, mais en tout cas un tel trajet est largement 
"gérable" puisque ma L1 se passe très bien. 

Ensuite, sur la comparaison Fac parisienne, fac de province... vous allez toucher la corde 
sensible ;) il n'y a pas, en licence, d'énorme différence entre le niveau province/parisienne. 
C'est un fait (il me semble ?), je dirais presque un consensus... les enseignements sont 
globalement les mêmes, bien qu'il puisse exister quelques disparités sur la répartition des 
enseignements entre les années. 
C'est néanmoins à nuancer un peu, car les professeurs ne sont pas les mêmes partout, avec 
notamment des exigences plus grandes (d'après ce qu'il se dit) dans les facs parisiennes ou 
certaines facs de province (je pense à Lyon 3 par exemple, réputée difficile, à l'inverse de ma 
faculté qui semble noter plus "largement").

En licence donc, pas de grande différence, mais je dirais qu'à partir du Master 1 et surtout du 
Master 2, là la qualité des formations varie grandement. Et si certaines facultés parisiennes 
sont réputées et disposent d'enseignants de grande qualité, c'est aussi le cas de certaines 
facultés de province je pense notamment à Aix-Marseille, et je ne doute pas que les membres 
du forum pourront donner leur avis sur les facultés de Province qu'ils connaissent bien. Et tout 
un tas d'autres facultés, qui recèlent des "pépites": de bons voire très bons masters parmi 
d'autres peu être moins renommés parfois.

Si vous souhaitez faire tout votre cursus à Paris, c'est un bon choix et vous aurez 
indiscutablement un enseignement de grande qualité à Paris I ou Paris II. Sinon, vous pouvez 
parfaitement réussir en Province, quitte à éventuellement intégrer une parisienne ou une 
"meilleure" formation que celle que propose votre faculté la plus proche, une fois arrivé le 
Master 1 ou Master 2, ou bien vous contenter de votre faculté si elle propose la formation qui 
vous plait ! 

Pour conclure, et c'est un avis très personnel que d'autres membres ne partageront peut-être 
pas, d'autant plus que la vision des facs parisiennes est parfois fantasmée : 

Je pense que faire votre licence proche de chez vous/en province, avec un coût moins élevé, 
éventuellement votre famille près de vous, moins de trajet... est tout à fait recommandé (c'est 
le choix que j'ai fait, d'où un avis fortement biaisé). Puis éventuellement, suivant que votre 
projet d'étude et professionnel se précisera, envisager de candidater (en L3, M1, ou M2) dans 
une université plus renommée, prestigieuse, ou tout simplement plus adaptée à vos besoins. 
Ce qui comptera finalement plus que la renommée de la faculté, ce sera de trouver celle qui 
vous offre la formation que vous souhaitez et les débouchés éventuels qui vont avec, mais 
aussi et surtout qui vous acceptera (puisqu'il y a une sélection sur dossier en M2, et que les 
meilleurs M2 de France de certaines spécialisés sont extrêmement demandés).

Paris nécessaire dès la L1 ? sûrement pas, j'irais même jusque dire que c'est plus facile de se 
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démarquer dans une faculté peut être moins "compétitive", et de sortir du lot là bas pour 
intégrer ensuite les meilleures formations (provinciales ou parisiennes), mais ça reste entre 
nous, et ça reste mon avis de "provincial" de l1 assez éloigné de la réalité du terrain ;) 

Bonne continuation

Par Isidore Beautrelet, le 11/04/2017 à 07:55

Bonjour

Je rejoins mes prédécesseurs. Il ne faut pas mettre Paris 1 et 2 sur un piédestal. Il y a 
également de très bonne fac en province, où les étudiants arrivent à trouver un boulot peu de 
temps après leur diplôme ou réussissent le concours d'entrée qu'ils visaient. Et c'est bien cela 
le plus important. On se moque de savoir si c'est Dupont-Moretti qui donne les cours de 
pénal. D'ailleurs comme le dit notre ami Christopher [citation]un professeur aussi émérite soit 
il n'apprendra pas aux poissons à voler.[/citation]Tout ça pour dire que vous pouvez avoir les 
professeurs les plus réputés dans leur domaine, cela ne fera pas autant de vous un étudiant 
brillant. 

Bref, il faut regarder ce qui est le plus pratique pour vous à l'heure actuelle. Si vous souhaitez 
viser un M2 qui n'est proposé qu'à Paris alors oui il est judicieux d'y aller. Mais je suppose 
que ce n'est pas le cas, car vous allez seulement entrée en L1, même si vous avez un projet 
en tête, il y a de forte probabilité que vous en changiez au cours de votre cursus en 
découvrant des matières et des métiers dont vous ignorez jusque là l'existence. Le mieux est 
donc de vous inscrire dans la fac de votre ville. Puis à partir de la troisième année, si vous 
avec un projet bien identifié pour lequel les enseignements de votre fac ne sont pas adaptés, 
c'est là qu'il faudra songer au départ et pas forcément à Paris. Il faut toujours choisir la fac qui 
vous permettra d'aller jusqu'au bout de votre projet.

Bonne continuation

Par Juristonoob, le 12/04/2017 à 20:53

La licence en dehors et le master à Paris, c'est pas mal

Par A123b, le 15/04/2017 à 18:23

Je vous remercie tous les trois d'avoir pris le temps de me répondre. Pendant une semaine 
j'ai donc réfléchi et je pense m'orienter vers une fac de province. J'ai aussi obtenu des 
renseignements sur les facs parisiennes, et j'ai appris que c'était entièrement possible 
d'intégrer ces facs lors de la sélection pour les master, le tout étant d'avoir un bon dossier. 
J'en ai également parler avec deux professeurs, qui sont du même avis que vous. 
Il me reste uniquement une seule crainte, qui est d'être moins bien préparé pour les masters 
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en effectuant une licence dans une autre région. Mais je pense que ce ne sont que des 
"aprioris", qui seront vite mis de coté l'année prochaine, je l'espère !

Par Sarah95390, le 03/01/2021 à 21:52

Bonjour des nouvelles ??

Par Isidore Beautrelet, le 04/01/2021 à 08:02

Bonjour et meilleurs vœux !

Le sujet datant de 2017, pas sûr que l'auteur suive toujours le forum.

Par Isidore Beautrelet, le 20/01/2021 à 07:46

Bonjour

Suppression d'un message publicitaire.

Pour information, c'était pour une mutuelle senior, je ne sais pas comment le prendre ! ?

Par ., le 21/01/2021 à 21:51

L'age avance isidore !

Plus sérieusement c'est spécial ces bots fossoyeurs de sujets.

Par Isidore Beautrelet, le 22/01/2021 à 06:52

[quote]
c'est spécial ces bots fossoyeurs de sujets.

[/quote]
Avec d'autres membres, on parlait d’archéologue du forum, mais fossoyeur de sujets c'est 
pas mal aussi 

C'est en effet assez spécial. Surtout que dans le message en question, l'auteur commençait 
par écrire une réponse cohérente puis à la fin de son message il balance sa pub.
J'espère qu'ils ne font pas pareille dans la vraie vie ?
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